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PREIX   N  PREIX   N  

Dans ce numéro : 

• Édito du Maire 

• Compte rendu du conseil 
municipal 

• Preixan pratique  
 Mairie 
 Agence postale 
 Bibliothèque communale 
 Inscription listes électorales 
 Recensement jeunes 
 Travaux sur la commune 

• Carnet 

• Félicitations aux lauréats 

• Un artiste à l’honneur 

• Vie locale 
- Le Comité des Fêtes 
- Le Pétanque Club Preixanais 
- Le Spartak de Preixan 
- L’ASCP 
- Le Tennis Loisir Preixanais 
- les associations Preixanaises 

• Annonces 

• Communication 
- S’abonner à l’Info-Lettre 

L’Édito  

Chères Preixanaises, Chers Preixanais, 

Notre village a été rythmé, cet été, par de sympathiques animations qui ont fait le 

bonheur des participants.  

Les membres du Comité des Fêtes ont organisé, avec leur brio coutumier, la fête locale 

des 3 et 4 juillet derniers. Les personnes présentes ont pu savourer un bon repas au son 

d’un trio de musiciens talentueux et plein d’entrain. Les membres du club de pétanque 

ont accueilli tous les lundis soirs une quarantaine de personnes, réunies pour le plaisir de 

dîner et de passer un agréable moment ensemble.  Je remercie ces bénévoles qui 

dynamisent notre village et qui s’investissent pour rassembler et divertir les Preixanais. 

La vie associative bouge ! … Une nouvelle association sportive vient de se créer . "Le 

Spartak de Preixan", club de football, s’entraînera les mardi et vendredi soirs de chaque 

semaine au stade de Preixan. Bon vent à l’équipe de Mickaël, nouveau président! 

En ce mois d’août, j’ai eu le plaisir d’ouvrir grand les portes de notre Mairie afin d’y 

célébrer deux mariages. 

L’été preixanais a connu, néanmoins, quelques incidents que je déplore. Les règles de 

sécurité et de respect permettant de vivre sereinement et en bon terme avec son 

voisinage semblent échapper à certains d’entre nous. 

Je rappellerai, entre autres, que le brûlage des déchets verts est interdit tout au long de 

l’année  par arrêté préfectoral depuis 2013, que le bruit est considéré comme gênant 

dès lors qu’il porte atteinte à la tranquillité du voisinage par sa durée, sa répétition ou 

son intensité de jour comme de nuit, que les places de stationnement devant les 

domiciles appartiennent au domaine public et qu’aucun locataire ou propriétaire ne 

peut se prévaloir d’un quelconque droit de propriété. 

De plus, le village a connu des actes plus significatifs et inquiétants : des cambriolages 

dont plusieurs habitants ont été victimes en une nuit au mois de juillet, des actes de 

vandalisme à l’aire de jeux et des nuisances commises par des jeunes adolescents du 

village dans la rue de la mairie au début août à 5 heures du matin. 

Sacher que signaler un évènement , à la Mairie ou à la Gendarmerie Nationale, est 

important,   car les informations communiquées peuvent être utiles à un moment 

donné, surtout, quand il est question d’atteinte aux personnes et aux biens. 

La vie communale a suivi son cours … Depuis le 1
er

 août, Céline vous accueille au 

secrétariat de mairie le matin de 8h00 à 12h00. Les travaux sont terminés à l’aire de jeux 

et la réfection du ruisseau du chemin des piboules touche à sa fin. Dans les pages qui 

suivent, vous pourrez voir l’évolution et les changements opérés sur ces deux endroits. 

Les employés communaux ont débroussaillé les accotements de la voirie et remis en état 

certains endroits critiques des chemins ruraux avant les vendanges. Ils s’attèlent, dès 

cette fin de mois, à la réfection de la voirie communale. Les marquages au sol,  des 

arrêts de bus, passages pour piétons, ont été effectués sur tout le village et, à l’approche 

de l’école, un couloir et un passage piétonniers ont été matérialisés pour la sécurité des 

enfants et de leur famille. 

La rentrée se prépare, les enseignantes et les employé(e)s communa(les)ux sont à pied 

d’œuvre pour que l’école et les classes soient prêtes à accueillir les écoliers Rouffiacois, 

Couffoulénois et Preixanais dans les meilleures conditions qui soient. 

Je vous souhaite une très bonne rentrée à toutes et à tous. 

        Sincèrement    Patricia Dhumez, Maire. 
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Convention de sécurisation des transports scolaires : 
Madame le Maire expose que Carcassonne Agglo a décidé, dans le cadre du 
règlement intérieur adopté en décembre 2014 par le Conseil Communautaire, la 
mise en place d’un dispositif d’accompagnement dans les cars scolaires d’une 
capacité supérieure à 9 places sur les lignes scolaires prenant en charge des 
enfants de maternelle. Une convention et, en annexe, une charte de 
l’accompagnateur, doivent être signées entre les différentes parties prenantes. 
Madame le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation de signer la 
convention entre Carcassonne Agglo et la Commune pour l’année scolaire 2015-
2016. Proposition acceptée à l’unanimité. Une délibération sera rédigée. 
 

Bibliothèque communale : Assurance de la dotation de biens 
mobiliers et culturels : 
Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le Conseil 
Départemental de l’Aude, par l’intermédiaire de la Bibliothèque Départementale 
de l’Aude, a octroyé une dotation de mobilier pour la bibliothèque communale de 
Preixan, située 4 rue de la mairie. Un inventaire descriptif du mobilier a été établi 
en nombre et en valeur le 17 juin 2015. Il convient de valider celui-ci en signant 
l’annexe n°1 à la convention de création d’une bibliothèque relais avec la 
commune conclue le 24 juin 1996. 
Madame le Maire demande aux membres du Conseil de l’autoriser à signer la dite
-annexe. Proposition acceptée à l’unanimité. Une délibération sera rédigée. 
 

Contrat CUI-CAE : 
Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que, par 
délibération en date du 29 juillet 2014, Melle THIERY Emilie avait été embauchée 
sous contrat unique d’insertion en tant que technicien de surface. Le contrat à 
durée déterminée était établi pour une période allant du 25 août 2014 au 24 août 
2015 pour une durée de 25 heures par semaine. 
Madame le Maire propose de renouveler ce contrat en portant la base horaire 
hebdomadaire à 20 heures.  
Ouï cet exposé et après avoir délibéré, les membres du Conseil autorisent, à 
l’unanimité, Madame le Maire à renouveler pour une année le contrat aidé (CUI) à 
durée déterminée de Melle THIERY Emilie pour une durée de 20 heures par 
semaine du 25 août 2015 au 24 août 2016. Une délibération sera rédigée. 
 

Remplacement au secrétariat de mairie : 
Madame le maire propose de recruter un agent contractuel afin de remplacer 
Melle Coralie Raynaud, secrétaire de Mairie stagiairisée actuellement en arrêt-
maladie et congé-maternité. Le contrat à durée déterminée serait établi pour une 
durée de 20 heures par semaine à compter du 1er août 2015 et pour une durée de 
4 mois. 
Sur le rapport de Madame le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal décide à l’unanimité  d’autoriser Madame le Maire à recruter un agent 
contractuel dans les conditions fixées par l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 
précitée pour remplacer le fonctionnaire stagiaire momentanément indisponible. 
Une délibération sera rédigée. 
 

Décision(s) modificative(s) : 
Madame le Maire expose aux membres du Conseil que, dans le cadre du Budget 
Primitif 2015, des décisions modifications sont nécessaires. 
Ouï cet exposé et après avoir délibéré, les membres du Conseil acceptent, à 
l’unanimité, d’adopter les décisions modificatives du Budget Primitif 2015 qui 
s’établissent comme suit :  

 

…/ 

 

Conseil Municipal du 21 Juillet 2015 PREIXAN Pratique 

Mairie 

Les heures d’ouverture au 
public de la mairie sont :  
 

• Lundi, Mardi et Jeudi de : 
    8h00 à 12h00, 
  13h30 à 17h30, 

• Mercredi et Vendredi de : 

8h00 à 12h00. 

Bibliothèque communale 
Les heures d’ouverture au 
public de la bibliothèque 
communale sont :  

• Samedi de 10h00 à 12h00. 

Comptes  
Imputa-

tions  
Diminution  

Augmenta-
tion  

I.D. - Aménagement de l’aire de 
jeux 2128-040 788,81 €   

I.D. - Acquisition de mobiliers 2184-071   201,19 € 

I.D. - Acquisition de matériels 2188-072   587,62 € 

Agence Postale 

Les heures d’ouverture au 
public de l’agence postale 
sont :  

• lundi, mardi et jeudi de  
  9h15 à 11h45, 

• vendredi de 9h15 à 11h45 
et de 14h15 à 16h45, 

• Samedi de 9h à 12h. 

 

Dès le 1er septembre, les 
s e r v i c e s  c o m m u n a u x 
accueillant du public reprennent 
leurs heures habituelles 
d’ouverture . 

Rappel de ces heures 
d’ouverture ci-après : 
 

Achat des tickets  
de cantine 

• aux horaires d’ouverture de 
l’agence postale  annoncés 
ci-dessus, 

• En Mairie, le  lundi, mardi et 
jeudi de 14h15 à 16h45. 



Preixan Avenir n°122 - Août 2015                         

Bulletin d’information de la commune de Preixan en ligne sur Preixan.com        PAGE 3                                            

/... 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

Propositions de la Commission des travaux  
Madame le Maire rapporte les réflexions de la dernière réunion de la Commission 
des Travaux : 

• Le chemin du Pech de Gouzène sera réalisé en enrobé à chaud, pour une 
réfection complète et définitive, 

• L’impasse des bruyères sera réalisée en enrobé à froid,  

• Les cache-conteneurs à poubelles de la place de l’église seront réalisés par 
les employés de mairie, 

• Les travaux du chemin des Piboules seront effectués cet été. 
 

Création d’une association 
Madame le Maire informe les membres du Conseil qu’une nouvelle association 
sportive a été créée sur le village : le Spartak de Preixan, club de football. Une 
demande d’utilisation du stade et de ses vestiaires a été formulée par le 
Président, Mickaël Trouvady, pour deux entraînements par semaine à compter du 
mois d’août 2015 et a été acceptée par le Conseil Municipal. 
 

Questions diverses : aucune. 

 

Inscription sur les 
listes électorales : 

pour voter  
en décembre 2015,  
il n’est pas trop tard ! 

 

Pour pouvoir voter en 2015, il faut 
être inscrit sur les listes électorales. 
Les prochaines élections prévues 
sont les régionales. Elles doivent se 
dérouler les 6 et 13 décembre 2015. 

L'inscription est automatique pour les 
jeunes de 18 ans. En dehors de cette 
situation, l'inscription sur les listes 
doit faire l'objet d'une démarche 
volontaire . 
Les demandes d’inscription sur 
les listes électorales sont 
p o s s i b l e s  j u s q u ’ a u 
30 septembre 2015. C’est ce 
qu’indique la loi visant la réouverture 
e x c e p t i o n n e l l e  d e s  d é l a i s 
d’inscription sur les listes électorales 
publiée au Journal officiel du 
mardi 14 juillet 2015. 
Un décret publié au Journal officiel 
du dimanche 19 juillet 2015 
détermine les règles et les formes de 
cette opération exceptionnelle. 
 

Qui peut être électeur ?  Il faut 
remplir les conditions suivantes : 

• avoir au moins 18 ans la veille du 
1er tour de scrutin, 

• être de nationalité française (les 
citoyens européens résidant en 
France peuvent s'inscrire sur les 
listes complémentaires mais 
seulement pour participer aux 
élections municipales et/ou 
européennes), 

• jouir de ses droits civils et 
politiques. 

À savoir : à 18 ans, l'inscription est 
automatique si les formalités de 
recensement ont été accomplies à 16 
ans. 
 

Où s'inscrire ? 

• Soit à la mairie de votre domicile, 
• Soit à la mairie d'une commune 

dans laquelle vous êtes assujetti 
aux impôts locaux depuis au moins 
5 ans, 

• Soit à la mairie de votre résidence 
si vous y résidez de manière 
effective et continue depuis au 
moins 6 mois, 

• Soit à la mairie de la commune où 
vous êtes assujetti à résidence 
o b l i g a t o i r e  e n  t a n t  q u e 
fonctionnaire public. 

…/ 

Comptes  
Imputa-

tions  
Diminution  

Augmenta-
tion  

F.D. - Dépenses imprévues de 
fonctionnement 

022 10 254,54 € 
  

F.D - Virement à la section 
d’investissement 

023   
10 254,54 € 

I.R. – Virement de la section 
de fonctionnement 

021   
10 254,54 € 

I.D. - Acquisition de matériels 2188-072 7 231,80 €   

I.D.- Voirie 2315-073 2 622,74 €   

I.D. - Dépôts et cautionne-
ments reçus 

165 400,00 € 
  

  

…/ 
 

Inscription sur les listes électorales :  SUITE 

Comment s'inscrire ? 
 

Modalités : 
 

• Soit en se rendant à la mairie avec les pièces exigées, 
• Soit par courrier en envoyant à la mairie, le formulaire d'inscription et les 

pièces exigées. 
 

Pièces à fournir : 
 

Vous devez fournir les documents suivants : 
 

• Formulaire cerfa n°12669*01 de demande d'inscription (pour une 
démarche sur place ou par courrier), 

Sur Service-public.fr Demande d’inscription sur les listes électorales 
• Une pièce d'identité récente (valide ou périmée depuis moins d'1 an) 

prouvant votre nationalité française : passeport ou carte nationale 
d'identité, 
Si vous êtes devenu français récemment et que vous n'avez pas encore 
de papiers français : pièce d'identité d'origine (passeport ou carte 
d'identité valide ou périmée depuis moins d'un an) + une preuve de la 
nationalité (décret de naturalisation par exemple), 

• Un justificatif de domicile. 
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Aire de jeux :  

La remise  

aux normes. 

 

 

 

Travaux de remise en état au Chemin 
des Piboules après les dégâts 
occasionnés par les intempéries : 
busage et consolidation. 

Travaux sur la commune Jeunes dès 16 

Journée défense et 
citoyenneté (ex-JAPD) 

 

Toute personne (garçon ou fille) 
de nationalité française doit se 
faire recenser auprès de la mairie 
entre la date de ses 16 ans et la 
fin du 3ème mois suivant. Après 
avoir procédé au recensement, il 
est obligatoire d’accomplir une 
Journée défense et citoyenneté 
(JDC), anciennement, Journée 
d’appel de préparation à la 
défense (JAPD). 

B i e n v e n u e  à 
Sacha, arrivé au 
foyer de Mme 
Marion Respaut et 
M. Christophe 
Delquié, le 15 
j u i l l e t  2 0 1 5 . 
Félicitations aux 
parents. 

C'est en présence de nombreux 
parents et amis que la ravissante 
Hannah Chappe et Karim Khadri, tous 
deux domiciliés à Preixan, ont 
échangé leurs consentements à la 
mairie de Preixan, le samedi 8 août. 
Bien que le temps ne fut guère 
clément à l’extérieur, il régnait à 
l’intérieur de la mairie une atmosphère 
de bonheur et de joie pour les familles 
et amis réunis. Tous nos vœux de 
bonheur et de réussite accompagnent 
les nouveaux mariés et nos 
félicitations s'adressent à leurs 
parents.  

Un deuxième mariage estival sera célébré 
le dernier samedi d’août. Mme Dimur 
Laurie et Mr David Barrié s’uniront à la 
mairie de Preixan. 

Les employés communaux à l’ouvrage 

Démolition de l’ancienne aire de jeux. 

Ré-ouverture de l’aire de jeux le mardi 30 juin 2015 

CARNET 
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Claude Martinez expose ses œuvres au salon 
européen des arts à Carcassonne 
 

L’association d’Art en Arts organise du 21 août au 13 
septembre 2015 une exposition de peintures, sculptures et 
photographies aux Halles Prosper Montagné à Carcassonne. 
 

M. Claude Martinez, Preixanais depuis plus de 18 ans, expose 
ses œuvres à ce salon européen des arts. 
 

Né en 1941, à Oran, il découvrit dès son plus jeune âge des 
dons pour le dessin. Au fil du temps, son goût pour 
l’expression picturale se développea et en 1957, ses parents 
optèrent pour l’institut des arts graphiques. En 1961, il obtint 
son CAP d’imprimeur. 
 

Toujours poussé par l’art, le surréalisme l’animera durant une 
dizaine d’années, de 1963 à 1973, à la suite desquelles il 
exposera dans deux galeries privées différentes à Paris. 
 

Il marqua un arrêt dans sa carrière d’artiste, durant 25 ans 
environ. Après une vie professionnelle chez Canon, c’est à la 
retraite que Claude Martinez décida de reprendre les 
pinceaux, mais cette fois-ci ce fut pour découvrir l’aquarelle. 
La peinture est, pour M. Martinez, un retour à l’essentiel ; 
l’importance du trait dessiné, des pigments, de l’eau et du 
papier sur lequel il bâtit des paysages, villages de pierres aux 
ruelles fuyantes. Il se reconstruit dorénavant dans le calme et 
la sérénité depuis sa retraite. Sa spécialité est le pigment de 
brou de noix naturel. 
 

Il met un point d’honneur à préciser que tous les 
encadrements de ses aquarelles sont faits au CERS de 
Limoux. 
 

Il a commencé à exposer ses œuvres en 2003 à Lézignan-
Corbières où il reçu le 1er prix d’aquarelle. 
 

Tout récemment, M. Martinez a reçu le prix public d’aquarelle 
à Sainte-Feréole en Corrèze, prix qui lui tient à cœur. 
 

Il participe activement à l’organisation de « l’Art s’invite à 
Magrie » depuis plus de 15 ans ; les dates à retenir cette 
année sont le 3 et 4 octobre 2015. 
 

Actuellement, ses tableaux sont exposés à Rosas en 
Espagne. Du 12 au 26 septembre, il exposera à Sorèze, et du 
21 septembre au 3 octobre à Perpignan au Palais des 
Congrès. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Félicitations pour ce beau parcours, M. Martinez !  
Et quel talent ! 

 

Un artiste à l’honneur Félicitations aux lauréats 

Les diplômés de l’année 2015 ! 
 

Madame Le Maire et le Conseil Municipal 
adressent toutes leurs félicitations à tous les 
lauréats aux diplômes scolaires, professionnels 
et universitaires de la commune. 

 

Le Relais de Preixan à nouveau à 
l'honneur ! 
 

Roxane Reynes, jeune preixanaise de 20 ans a 
obtenu fin juin, le CAP Restauration. 
Apprentie depuis maintenant deux ans au 
restaurant du village, elle fait honneur à son 
employeur, Christian Fabre, en se qualifiant 
3ème de la promotion « Restauration du 
Languedoc-Roussillon 2014-2015 ». 
Le 18 juin 2015, au cours d’une cérémonie 
organisée au restaurant gastronomique le Puits 
du Trésor  à 
Lastours, Roxane 
s'est vue décerner 
le diplôme de 
participation au 
CAP ainsi que 
divers cadeaux. 
Fél ic i tat ions à 
Roxane pour sa 
réussite, ainsi qu’à 
Christian pour son 
dévouement et son 
implication pour 
t ransmett re le 
métier de la 
restauration aux 
jeunes. 
 

Un jeune preixanais sélectionné... 
 

Fabien Lorenzon, jeune 
preixanais de 18 ans, 
évoluant avec son frère 
jumeau Florent, au sein 
des espoirs U 20 de l’USC 
XV, s’est envolé pour 
l’Afrique du Sud avec la 
sélec t ion  Languedoc 
Roussillon des moins de 
20 ans. 

Il a été sélectionné pour participer au tournoi 
des deux Hémisphères. 

Victorieuse, l’équipe a remporté les trois 
matchs, 24 à 22 face aux Goldens Lions, 35 à 
14 face aux Valkes et 70 à 0 face aux Blue 
Bulls. 

Félicitations à Fabien pour son parcours et 
bonne continuation avec les espoirs de l’USC 
XV pour la nouvelle saison.  
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Comité des Fêtes : retour sur la fête locale  

Vie locale  -  Animations 

Comme chaque année, pour le premier week-end de juillet, le comité des fêtes 
réunit les habitants du village pour la fête locale. 
Le soleil et la bonne humeur ont été au rendez vous. 
Le DJ “Pèt au casque” a animé la soirée de vendredi. 
Le samedi, petits et grands, ont pu faire un tour de calèche et se divertir grâce à 
LUD’AUDE avec leurs jeux géants en bois . 
150 convives se sont retrouvés pour apprécier la fameuse paëlla de Marie ; le 
repas a été animé par la Pena BANZAI, survoltée. La soirée s’est terminée avec 
le DUO CALYSTA. 
Félicitations aux bénévoles du 
Comité des Fêtes pour le travail 
effectué qui aura permis au 
Preixanais de bien commencer 
leurs vacances d’été. 
Le Comité des Fêtes remercie 
les habitants du village pour 
leur participation, tant  pour la 
fête que pour l’accueil réservé 
aux bénévoles lors du tour de 
table . 

Comité des Fêtes 
 
 
 

L’Assemblée générale du 
Comité des Fêtes aura 
lieu le : 

dimanche 30 août 2015 
à 18h 

à la bibliothèque 
communale de Preixan 

 

(entrée par le préau à 
côté du bureau de 
Madame Le Maire), 
place de la Mairie. 

Les nocturnes du lundi 

Le Pétanque Club Preixanais organise depuis le début 
de l’été les nocturnes du lundi, tous les lundis soirs pour 
les habitants du village. 
 

Ces soirées connaissent 
un grand succès grâce au 
beau temps et aux 
b o n n e s  g r i l l a d e s 
concoctées par les 
membres du club. Une 
quarantaine de personnes 

se retrouvent autour 
d’un repas convivial 
et une vingtaine de 
joueurs s’affrontent 
dans la joie et la 
bonne humeur. 
 

 

Pétanque Club Preixanais 

Sublime paëlla 
concoctée par Marie et Christian 

Pour clôturer la saison 2015, le Pétanque Club Preixanais 
organisera une journée 

« Fête de la pétanque », le 19 septembre 2015 . 
Un concours à la mêlée aura lieu à 15h, au terrain de 
pétanque . Il sera suivi d’un repas, à 20 €, au Relais de 
Preixan. 
Inscription, avant le mercredi 16 septembre 2015, à l’épicerie. 

SPARTAK de Preixan 

Le club de football renaît de ses 
cendres ! 
Il y a, maintenant, quatre ans environ, le club 
de football du village s’éteignait. 

Cette année, sous la houlette du nouveau 
Président, Mickaël Trouvady, du secrétaire, 
Florian Joulia, et du trésorier, Sylvain 
Gleyzes, le « SPARTAK de Preixan » vient 
d’être créé . 

Une bande de copains décide donc de 
fouler avec les crampons le Stade du Breil 
à Preixan pour la saison 2015-2016.  

Voilà maintenant une semaine que les 
entraînements ont commencé ! 
Le club évoluera en 3ème division. 

Longue vie à cette nouvelle association, en 
espérant que bon nombre de Preixanais 
viendront soutenir leur nouveau club de foot ! 
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ASCP    

 

 

 
 
Pour toute information 
complémentaire, 
 
vous pouvez nous 
contacter : 
 
au 04.68.26.88.17 
 
ou 04.68.47.59.73 
 
ou 06.80.99.85.12 
 
Cordialement, 
 
Daniel BERTRAND 

 

Rappel des conditions d’adhésion au 
club " Tennis Loisir Preixan" :  
 
• Adhésion adulte (à partir de 18 ans) 

habitant à Preixan : 40 euros comprenant la 
licence FFT + assurance comprise + 
adhésion au club et donnant accès à la 
réservation illimitée du court (selon 
disponibilité) tout au long de la saison, 

• Adhésion enfant et étudiant (jusqu'à 18 
ans) habitant à Preixan : 25 euros 
(conditions identiques aux adultes) accès 
des mineurs au court sous la responsabilité 
d'un adulte, 

• Adhésion famille (à partir de 3 adhésions) 
habitant à Preixan : adultes : 30 euros, 
enfants-étudiants : 20 euros, 

• Adhésion adulte non habitant de 
Preixan : 140 euros, 

• Adhésion enfant ou étudiant non habitant 
de Preixan : 100 euros. 

 

Pour toute information complémentaire et si 
vous souhaitez participer à l'organisation du 
club, vous pouvez contacter : 

• Nicolas Choplin au 06.46.73.88.72., 
ou 

Éric Martin au 06.80.62.56.96. 

(laisser un message). 

Tennis Loisir Preixan Les associations  
preixanaises 

Présentation des associations animant la vie 
associative de Preixan : 

 

⇒ ACCA : chasse  

  Président : Joseph Doutre (06 11 60 61 50) 

⇒ ASCP : activités artistiques, chorale, tennis 
de table 

  Président : Daniel Bertrand (04 68 26 88 17) 

⇒ Club du 3ème âge : activités ludiques, 
voyage, repas 

  Présidente : Noëlle Cros (04 68 26 80 54) 

⇒ Comité des Fêtes : animations diverses 

  Présidente : Marie Correcher (06 81 43 93 12) 

⇒ Spartak de Preixan : football adulte 

  Président : Mickël Trouvady (06 09 25 27 36) 

⇒ Pétanque Club Preixanais : petites boules 

  Président : Sylvain Gleyzes 

⇒ Tennis Loisir Preixan : Tennis 

  Président : Nicolas Choplin (04 46 73 88 72) 

⇒ FNACA : anciens combattants 

  Président : Claude Bompard Lavalette 

⇒ Marcassins Limoux XIII : Rugby Jeunes 

  Présidents : Jérôme Rougé et Philippe   
  Grassaud (contact@limoux13.com) 
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Preixan sur le web  
 

Abonnement à l’Info Lettre 
Que ce soit depuis votre ordinateur PC ou portable, tablette ou Smartphone, vous 

êtes de plus en plus nombreux à utiliser l’Internet  et la messagerie électronique 
dans votre quotidien. 

Aussi pour vous informer régulièrement et de façon complémentaire au bulletin 
papier bimestriel , la Municipalité met en service une Infolettre électronique 
(Newsletter). Adressée par email, cette Infolettre vous indiquera : les dates des 
Conseils Municipaux, les annonces de dernière minute, les manifestations locales, 
... 

Comment recevoir l’infolettre par email ? 

Il vous suffit de vous abonner gratuitement en ligne en laissant votre e-mail dans le 
formulaire d’inscription : 

RENDEZ-VOUS SUR PREIXAN.COM 

Besoin d’aide : communication@preixan.com 

La rédaction 
Direction de la publication : 
Patricia DHUMEZ 
Commission Info-Com 
Rédaction  -  Maquette 
Josiane ARMERO 
Patricia DHUMEZ 
Magali DICK 
Véronique PLA 
Michel RIEUSSEC 
Jérôme VALINA 
 

À votre écoute 
Contacts : 
mairie.preixan@wanadoo.fr 
communication@preixan.com 
Visiter site web officiel : 
www.preixan.com 

Annonces  

Maison à vendre à Preixan,  

Rue du Grand Tour 

Contacts :  07 50 07 04 93 

    07 87 10 73 70 

Intervention d’un ostéopathe à Preixan 

J’ai le plaisir de vous informer de l’ouverture 
de mon cabinet d’ostéopathie à Carcassonne, 
au 24 Bis rue Masséna. 

Demeurant à Preixan, j’effectue également 
des visites à domicile dans le village et 
ses alentours. 

Étant ostéopathe exclusive, j’interviens dans 
tous les domaines de l’ostéopathie : perte 
ou diminution de mobilité, problèmes 
articulaires, musculaires, viscéraux ou 
crâniens du nourrisson aux séniors. 

Je pratique également les suivis de 
grossesses / post-partum et les suivis du 
sportif. 

Les consultations se font sur rendez-vous 
du lundi au samedi. 

Vous pouvez me joindre au 06.17.51.74.08. 

Je reste à votre disposition. 

Laetitia Chazelat 


